
Arrete ministeriel du 7 avril 1960 concernant la lutte contre la myxomatose infectieuse des rongeurs. 

(Mem. 1960, p. 566) 

Art. 1er. Est ajoutee a la nomenclature des maladies rE!putBes contagieuses donnant lieu a application des dispositions 

de l'arrete grand-ducal du 7 juin 1948 concernant l'exBcution de la loi du 29 juillet 1912 sur la police sanitaire du betail et 

l'amE!lioration des chevaux et des bBtes a cornes, la myxomatose infectieuse des rongeurs. 

Art. 2. La constatation de la myxomatose est sujette a declaration obligatoire au bourgmestre de la commune respective 

pour toute personne qui en aurait connaissance. 

Art. 3. Dans le cas de myxomatose chez les lapins domestiques les mesures prevues par les articles 65, 71, 72, 73, 78 

et 85 de l'arrete grand-ducal du 7 juin 1948, concernant !'execution de la loi du 29 juillet 1912 sur la police sanitaire du betail. 

sont applicables a savoir: 

l'isolement, la sequestration, la dE!sinfection et Bventuellement !'abattage. 

Art. 4. En cas de myxomatose chez: !es lapins de garenne, !'inspection vetE!rinaire genera\e, apres avis du Directeur de 

!'Administration des Eaux et Fon~ts, prescrira les mesures suivantes: 

a} DE!limitation d'un p€rimetre d8clare lnfecte et apposition de pancartes portant !'inscription «MYXOMATOSE», pour 

dE!signer les /imites de ce pE!rimetre. 

b) Organisation Bventuelle de battues sous la direction du Directeur de ('Administration des Eaux et Fon~ts. 

Art. 5. II est defendu de mettre en vente les viandes et les dE!pouilles de lapins ayant ete atteints de myxomatose. 

Art. 6. Jusqu'a nouvel ordre, l'importation de lapins domestiques vivants, de lapins domestiques abattus et de lapins de 

garenne tues est soumise a l'autorisation du Ministre de !'Agriculture. 

L'importation de lapins de garenne vivants est interdite. 

Art. 7. Sant abroges toutes les dispositions contraires a celles du present arrete et notamment les arretes ministeriels 

des 25 septembre 1953 et 8 tevrier 1960 concernant la lutte contre la myxomatose infectieuse des rongeurs. 

Art. 8. Les infractions aux dispositions du present arrete seront punies d'un emprisonnement de huit jours a dix mois et 

d'une amende de «10.001 a 200.000» 1 francs ou d'une de ces peines seulement. 

Le livre 1er du Code penal. a !'exception des alin8as 2, 3 et 4 de l'article 76, ainsi que" les articles 130-1 a 132-1 du code 

d'instruction criminelle»2, sont app/icables aces infractions. 

Art. 9. Le present arrE!te sera publiE! au Memorial. 


